



DOCUMENT DE TRAVAIL

Objet : Obligations de service et organisation du travail.

Références :

Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de

travail dans la Fonction publique de l’Etat.

Décret n° 2002-79 du 15 janvier 2002 précisant la nature de la compensation des astreintes.

Décret n°2002-634 du 29 avril 2002 portant création du compte épargne-temps dans la fonction

publique de l’Etat.

Arrêté ministériel du 15 janvier 2002 portant application du décret n° 2000-815 et relatif à

l’organisation du travail dans les services déconcentrés et établissements relevant du ministère

de l’Education nationale.

Arrêté ministériel du 15 janvier 2002 portant application du décret n°2000-815 du 25 août 2000

relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans les services déconcentrés et

établissements relevant du ministère de l’Education nationale.

Circulaire ministérielle du 21 janvier 2002 relative aux obligations de service des personnels

ingénieurs, administratifs, techniques, ouvriers, sociaux, de santé et de service, et des

personnels d’encadrement relevant du ministre chargé de l’Education nationale.

La présente note concerne l’organisation du travail des personnels ingénieurs,

administratifs, techniques, ouvriers et de service en fonction au rectorat de l’académie.

Ces dispositions, doivent, dans le respect des

textes cités en référence, permettre d’assurer la qualité du service public.

I – DECOMPTE DU TEMPS DE TRAVAIL ; CONGES ET AUTORISATIONS D’ABSENCE.

1. Les congés annuels

Les droits à congés annuels sont indiqués dans le tableau ci-dessous :

	Quotité de travail
	Nombre de jours de congés

	Temps complet
	46

	90 %
	41

	80 %
	37

	70 %
	32

	60 %
	28

	50 %
	23


Les congés annuels sont accordés par le chef de division ou de bureau, en

concertation avec l’agent et en tenant compte de l’intérêt du service.

Il pourra être octroyé des jours de congé supplémentaires, au-delà des 45 jours

ouvrés, en fonction du volume hebdomadaire d’heures travaillées et dans le respect de la

durée annuelle de référence.

Les différents congés énoncés à l’article 34 de la loi du 11 janvier 1984

(maladie, maternité, formation, …) intervenus pendant une période de congés annuels sont

considérés comme du service accompli. Dès lors, le congé non pris au titre de la période

de vacances considérée est récupéré sur la base de 7 heures par jour, sans que le total

des congés attribués sur toute l’année de référence ne soit supérieur 45 jours pour une

absence inférieure à 3 mois, 35 jours pour une absence comprise entre 3 et 6 mois, 25

jours pour une absence excédent 6 mois.

Le chef de division ou de service, sur proposition du chef de bureau le cas

échéant, après concertation avec l’agent, arrête le calendrier des récupérations.

L’ensemble des jours de congés dus au titre de l’année scolaire doit être pris

avant le 31 décembre de l’année civile. Un volume maximum de 22 jours peut cependant

être reversé au compte épargne temps.

2. Le compte épargne-temps

Le compte épargne temps ouvre aux agents qui le souhaitent la possibilité

d’épargner des droits à congés sur plusieurs années qu’ils pourront utiliser sous forme d’un

congé rémunéré. Son alimentation fait l’objet d’une demande expresse et individuelle par la

voie hiérarchique entre le 1er novembre et le 31 décembre suivant l’année scolaire de

référence.

Le compte épargne-temps peut être alimenté par le versement d ‘une partie des

jours de congés annuels ou de récupération non pris. Les jours de congés susceptibles

d’alimenter le compte épargne-temps résultent d’une décision expresse préalable du chef

de division ou de service qui aura préalablement vérifié que cette autorisation est vraiment

indispensable au bon fonctionnement du service.

3. Le temps de travail

Le temps de travail à temps complet est fixé à 1607 heures décomptées sur la

base annuelle correspondant à l’année scolaire. Ce volume comprend le temps de travail

correspondant à la journée de solidarité.

Compte tenu du mode de décompte défini par la circulaire ministérielle citée en

référence et de la durée des congés annuels, la moyenne hebdomadaire de référence pour

un agent travaillant à temps complet est de 38h32. Le décompte du temps de travail peut

être effectué sur la base des horaires nets annuels de travail correspondant à 1473 heures.

Le temps de travail applicable aux agents non titulaires recrutés sur contrat à

durée déterminée inférieure ou égale à 10 mois est organisé sur la base d’un volume

horaire hebdomadaire de 35 heures et sur la base de 2,5 jours ouvrés de congés par mois

de service. Le temps de travail est globalisé sur la durée du contrat. La durée

hebdomadaire de travail de l’agent est identique à la durée effectuée par les fonctionnaires

titulaires dans le bureau ou le service.

4. Les autorisations d’absence

Le régime des autorisations d’absence est régi par le statut général des

fonctionnaires de l’Etat et des textes d’application spécifiques. La circulaire 2002-168 du 2

août 2002 paru au BO n°31 du 29 août 2002 en donne la liste récapitulative, jointe à la

présente circulaire.

Les demandes d’autorisation d’absence sont saisies par l’intermédiaire du

logiciel Equatis.

II. FONCTIONNEMENT DES SERVICES ET ORGANISATION DES HORAIRES DE TRAVAIL

1. Fonctionnement des services.

Ouverture des services

Les services sont ouverts du lundi au vendredi de 7h30 à 11h30 et de 13h00 à

17h30. Durant les vacances scolaires, l’ouverture des services est assurée du

lundi au vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h00 à 16h30. Pendant cette plage

horaire, un agent en capacité de répondre aux usagers doit être présent dans

chaque bureau ou service.

Ouverture au public

Les locaux sont accessibles au public du lundi au vendredi de 8h à 11h30 et de

13h à 15h30. Durant les vacances scolaires, l’ouverture au public est assurée du

lundi au vendredi de 8h30 à 11h30.

2. Organisation des horaires de travail

Le volume hebdomadaire de service

Les obligations de service sont mises en oeuvre pour la période allant du 1er

septembre au 31 août de l’année suivante.

Sauf cas particulier, le volume horaire de travail hebdomadaire est défini pour

l’ensemble d’un bureau ou d’un service dans le cadre des amplitudes prévues à

l’arrêté ministériel cité en référence : 32 à 40 heures pour les personnels

administratifs ; 35 à 40 heures pour les personnels ouvriers et de service.

Il peut varier selon les besoins de l’activité durant l’année. Il est fixé par le chef de

division sur proposition du chef de bureau en début d’année, après concertation

avec les personnels. Il n’est modifié qu’en cas de travaux ou charges

imprévisibles résultant de modifications du calendrier des activités du service.

Le volume hebdomadaire de travail des personnels travaillant à temps partiel en

fonction de l’amplitude horaire de la semaine est joint en annexe.

Horaire de présence des agents

Pour les personnels administratifs, sauf dispositions particulières liées aux

nécessités de fonctionnement du service, l’horaire quotidien de présence est

librement choisi par l’agent entre 7 heures et 18 heures, dans le respect du

volume hebdomadaire. Une fraction du temps de travail est réalisée à l’intérieur

de deux plages fixes au cours desquelles l’ensemble des personnels doit être

présent : 8 h 40 – 11 h 30 et 13 h 50 – 15 h 30.

Les personnels qui travaillent en horaire décalé (dont le fonctionnement du

service impose une présence partielle en dehors des heures d’ouverture) ne sont

pas astreints à la présence aux horaires des plages fixes.

La pause pour le déjeuner est d’au moins 45 minutes.

La souplesse de ces horaires doit permettre à chacun, en dehors des plages

fixes, de faire face aux contraintes de la vie quotidienne lorsqu’elles ne présentent

pas de caractère d’urgence.

3. Mise en place de l’organisation du travail

Concertation au niveau du bureau ou du service

En début d’année une réunion est obligatoirement organisée avec les personnels

pour mettre au point le calendrier prévisionnel de travail, de congés et de

formation et les modalités d’organisation du service. A l’issue de la réunion, le

chef de division ou de service arrête le calendrier prévisionnel de travail du

service ainsi que le volume hebdomadaire des semaines et le communique par

écrit à chaque personnel avant le 1er octobre.

Eléments constitutifs de l’emploi du temps

La semaine d’activité se répartit sur 9 demi-journées dès lors que le volume

hebdomadaire dépasse 32 heures (volume net) et sur 10 demi-journées dès lors

que le volume hebdomadaire dépasse 35 heures. Néanmoins, le chef de division

ou de service peut autoriser un agent à répartir son activité hebdomadaire sur 9

demi-journées dès lors que cette solution facilite l’organisation du service et que le

volume hebdomadaire ne dépasse pas 36 heures.

La prise en compte de sujétions particulières ( travail en dehors des horaires

habituels) doit être évitée. Si néanmoins, elles s’avéraient nécessaires, elles sont

mises en oeuvre dans les conditions prévues à l’arrêté cité en référence.

Les temps de déplacement effectués dans le cadre du travail, en dehors du temps

de trajet domicile-lieu de travail habituel, sont inclus dans le temps de travail

effectif pour leur durée réelle.

Suivi du temps de travail

La gestion du temps de travail se fait à l’aide de la pointeuse. Il appartient à

l’ensemble des personnels de valider leur horaire de travail aux bornes prévues à

cet effet. Par ailleurs, chaque agent a accès aux données enregistrées à l’aide

d’un accès intranet à l’adresse suivante : http://carte-magnetique. Grâce aux

coordonnées d’identification qui lui seront communiqués par le chef de service il

pourra formuler ses demandes d’absences et ses demandes horaires spécifiques.

Les dépassements horaires

Les heures effectuées à la demande du chef de bureau ou de division, en

dépassement du volume hebdomadaire défini pour la semaine considérée, dans

la limite de 140 heures annuelles, sont des heures supplémentaires qui font l’objet

d’une compensation au moyen d’une récupération horaire. Les conditions de

récupération sont fixées par le chef de bureau ou de division après concertation

des personnels concernés. Elles peuvent, le cas échéant être majorées dans les

mêmes conditions que les sujétions particulières.

Par ailleurs, les heures supplémentaires effectuées pendant les semaines ( 8 au

maximum par an) où le volume hebdomadaire est au maximal sont majorées d’un

coefficient de 1, 1.

Les situations exceptionnelles feront l’objet de dispositions appropriées

permettant de tenir compte de l’importance réelle des sujétions particulières.

ANNEXE

VOLUME ANNUEL SELON LA QUOTITE DE TRAVAIL

	Quotité
	100%
	90%
	80%
	70%
	60%
	50%

	Volume annuel
	1 473
	1 326
	1 178
	1 031
	883
	735


 
VOLUME HEBDOMADAIRE SELON LA QUOTITE DE TRAVAIL

	Quotité/ volume

hebdomadaire
	100%
	90%
	80%
	70%
	60%
	50%



	40 heures
	38h20
	34h30
	30h40
	26h50
	23h00
	19h10

	39 heures
	37h20
	33h35
	29h50
	26h10
	22h25
	18h40

	38 heures
	36h20
	32h40
	29h05
	25h25
	21h50
	18h10

	37 heures
	35h20
	31h45
	28h15
	24h45
	21h10
	17h40

	36 heures
	34h20
	30h55
	27h30
	24h00
	20h35
	17h10

	35 heures
	33h20
	30h00
	26h40
	23h20
	20h00
	16h40

	34 heures
	32h20
	29h05
	25h50
	22h40
	19h25
	16h10

	33 heures
	31h20
	28h10
	25h05
	21h55
	18h45
	15h40

	32 heures
	30h20
	27h15
	24h15
	21h15
	18h10
	15h10


